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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de montage d’un mécanisme d’enroulement d’un moyen
roulant d’occultation et/ou d’obscurcissement d’une
ouverture. Elle trouve en particulier son application dans
le domaine du montage de mécanismes d’enroulement
de volets roulants ou similaires.
[0002] Généralement, un volet roulant est monté dans
un caisson qu’il est nécessaire d’installer dans un em-
placement réservé au niveau d’une ouverture (porte, fe-
nêtre, ou baie vitrée par exemple). Un tel volet roulant
comprend en principe un tablier guidé en montée ou des-
cente dans une coulisse.
[0003] On connaît des dispositifs dans lesquels tout
ou partie du mécanisme d’enroulement est solidarisé aux
parois latérales du caisson par l’intermédiaire de vis.
[0004] Or, qu’il s’agisse d’un montage en configuration
neuve ou rénovée, l’emplacement réservé n’est pas tou-
jours de dimension standard. Le problème qui se pose
est alors de disposer d’un dispositif de montage de di-
mension réglable en fonction de la dimension de l’em-
placement réservé. En particulier, la longueur hors tout
du caisson doit être variable. Par conséquent, l’écart en-
tre la longueur hors tout du coffre et la coulisse du tablier
doit pouvoir varier.
[0005] Le type de dispositif décrit ci-dessus ne permet
pas de résoudre ce problème.
[0006] On connaît également, notamment par le docu-
ment FR 2 761 728, des dispositifs dans lesquels, à cha-
que extrémité du caisson, le flasque de guidage suppor-
tant tout ou partie du mécanisme d’enroulement est relié
à l’embout de caisson par l’intermédiaire d’au moins deux
pattes crantées perpendiculaires au flasque et à l’em-
bout.
[0007] Alternativement, l’embout présente directe-
ment des retours perpendiculaires crantés, comme c’est
le cas dans le dispositif décrit dans le document DE 39
20 479. Le flasque de guidage vient alors se positionner
entre deux crans. En fonction des crans choisis, la dis-
tance entre le flasque de guidage et l’embout varie, ce
qui permet une adaptation en fonction de l’emplacement
réservé au montage.
[0008] Toutefois, avec de tels dispositifs, le risque d’er-
reur de positionnement de l’embout par rapport au flas-
que de guidage est important. En particulier, l’embout
peut facilement se mettre de travers par rapport au flas-
que de guidage, au lieu de se mettre parallèle à celui-ci.
[0009] Par ailleurs, le démontage peut s’avérer difficile
en raison du principe d’accrochage dans les crans.
[0010] Enfin, le réglage s’avère limité aux seules pos-
sibilités offertes par le nombre de crans, leur espace-
ment, et leur position. En particulier, un réglage fin n’est
pas possible.
[0011] Par ailleurs, les mêmes problèmes se posent
dans une configuration à double tablier. Dans celle-ci,
deux tabliers se trouvent juxtaposés. La jonction inter-
médiaire entre ces deux tabliers nécessite un flasque de

guidage pour chaque tablier qu’il est nécessaire de relier,
tout en ayant la possibilité de régler l’écartement en ces
deux flasques de guidage.
[0012] Autrement dit, dans cette configuration, le flas-
que de guidage d’un des deux tabliers, au niveau de la
jonction entre ces deux tabliers, remplit également la
fonction de joue qui ne forme pas embout de caisson
mais embout de tablier. Pour les mêmes raisons que
pour l’assemblage en bout de caisson, l’assemblage en
configuration à double tablier pose donc les mêmes pro-
blèmes que cités précédemment.
[0013] On connaît également, du document FR 2 709
783, un dispositif dans lequel l’embout et le flasque de
guidage sont assemblés au moyen de vis qui traversent
l’embout, depuis l’extérieur de cet embout, pour venir
prendre dans le flasque ou dans des pièces d’écartement
interposés entre le flasque et l’embout.
[0014] Le problème posé par ce type de dispositif est
qu’il est effectivement nécessaire de percer l’embout et
d’utiliser un élément supplémentaire tel qu’une vis, avec
un outil spécifique tel qu’un tournevis, pour obtenir l’as-
semblage.
[0015] Outre le fait que le perçage de part en part doit
être évité, notamment pour des raisons esthétique et
d’étanchéité, le montage d’un tel dispositif est donc re-
lativement compliqué.
[0016] On ajoutera qu’un tel montage avec un élément
risquant due dépasser en partie à l’extérieur de l’embout
nuit au montage de l’ensemble par encastrement dans
l’emplacement prévu.
[0017] Le problème général qui se pose alors est donc
de disposer d’un dispositif de montage du mécanisme
d’enroulement qui permette le réglage de l’écart entre le
flasque de guidage et la joue, que cette dernière forme
embout de caisson ou flasque de guidage d’un second
tablier, tout en garantissant un positionnement correct et
précis de cette joue par rapport à ce flasque de guidage,
et qui soit simple à monter et à démonter.
[0018] Dans toute la suite de cette description ainsi
que dans les revendications, et sauf précisions contrai-
res, on entend par joue aussi bien la joue classique qui
généralement forme au moins partiellement embout de
caisson, que le flasque de guidage d’un second tablier
que l’on rencontre dans une configuration à double tablier
et qui jouxte le flasque de guidage d’un premier tablier
[0019] L’objet de l’invention est donc d’apporter une
solution aux problèmes précités parmi d’autres problè-
mes.
[0020] L’invention se rapporte donc à un dispositif de
montage d’un mécanisme d’enroulement d’un moyen
roulant d’occultation et/ou d’obscurcissement d’une
ouverture, notamment un volet roulant, dans un caisson.
[0021] Le dispositif comprend au moins un flasque de
guidage destiné à guider l’enroulement et le déroulement
du moyen roulant d’occultation et/ou d’obscurcissement.
Le flasque de guidage est relié par sa face de liaison à
la face de liaison d’une joue, par l’intermédiaire de
moyens de jonction.
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[0022] De façon caractéristique, les moyens de jonc-
tion comprennent au moins une pièce d’espacement et
un premier élément en saillie en forme de plot, par exem-
ple un plot creux ou plein, faisant partie de la face de
liaison du flasque de guidage. La pièce d’espacement
présente une première extrémité qui coopère avec le pre-
mier élément en saillie en forme de plot.
[0023] Les moyens de jonction comprennent égale-
ment un deuxième élément en saillie en forme de plot
qui coopère avec la deuxième extrémité de la pièce d’es-
pacement opposée à la première extrémité. Ce deuxiè-
me élément fait partie de la face de liaison de la joue.
[0024] Ainsi, l’assemblage de la joue avec le flasque
de guidage, et le positionnement de cette joue par rapport
au flasque de guidage, sont assurés de façon correcte
et précise par la coopération entre la pièce d’espacement
avec le premier élément en saillie et le deuxième élé-
ment, et l’espacement entre cette joue et ce flasque de
guidage est réglable en fonction de la pièce d’espace-
ment choisie.
[0025] Dans une première variante de réalisation, la
joue forme au moins partiellement embout du caisson.
Cette variante correspond ainsi au montage aux deux
extrémités du caisson.
[0026] Dans une autre variante de réalisation, la joue
forme le flasque de guidage d’un deuxième moyen rou-
lant d’occultation et/ou d’obscurcissement juxtaposé au
premier moyen roulant d’occultation et/ou d’obscurcis-
sement. Cette variante correspond ainsi au montage en
configuration à double tablier, au niveau de la jonction
entre les deux tabliers juxtaposés.
[0027] De préférence, les premier et deuxième élé-
ments en saillie s’assemblent par encastrement l’un dans
l’autre.
[0028] Dans une autre variante, éventuellement en
combinaison avec l’une quelconque des précédentes, la
première extrémité de la pièce d’espacement vient en
butée contre la face de liaison du flasque de guidage.
Dans encore une autre variante, éventuellement en com-
binaison avec l’une quelconque des précédentes, la
deuxième extrémité de la pièce d’espacement vient en
butée contre la face de liaison de la joue lorsque la pre-
mière extrémité de la pièce d’espacement vient en butée
contre la face de liaison du flasque de guidage.
[0029] Alternativement, la deuxième extrémité de la
pièce d’espacement vient en butée contre le deuxième
élément en saillie.
[0030] Dans encore une autre variante de réalisation,
éventuellement en combinaison avec l’une quelconque
des précédentes, l’une des deux extrémités de la pièce
d’espacement est positionnée autour ou à l’intérieur de
l’un des premier et deuxième éléments en saillie.
[0031] De préférence, l’autre des deux extrémités de
la pièce d’espacement est positionnée autour ou à l’in-
térieur de l’autre des premier et deuxième éléments en
saillie.
[0032] Alternativement, l’ensemble de la pièce d’espa-
cement est positionné autour ou à l’intérieur de l’un des

premier et deuxième éléments en saillie, ou des deux.
[0033] Dans encore une autre variante de réalisation,
éventuellement en combinaison avec l’une quelconque
des précédentes, la pièce d’espacement est fendue lon-
gitudinalement.
[0034] Ainsi, par une opération de serrage de la pièce
d’espacement, on améliore le maintien en place de celle-
ci autour du premier et/ou du deuxième élément en saillie.
[0035] Dans encore une autre variante de réalisation,
la pièce d’espacement présente un décrochement en son
extérieur et/ou en son intérieur.
[0036] De préférence, l’un des premier et deuxième
éléments en saillie vient en butée contre l’une des faces
intérieures et extérieures du décrochement de la pièce
d’espacement, et l’autre de ces éléments en saillie vient
en butée contre l’autre des faces intérieures et extérieu-
res du décrochement de la pièce d’espacement.
[0037] Ainsi, un déport, donc un écart, plus important
entre la joue et le flasque de guidage peut être obtenu,
en particulier lorsque la longueur du premier et/ou du
deuxième élément en saillie est insuffisante.
[0038] Par ailleurs, cette configuration avec décroche-
ment renforce la tenue de l’assemblage de la joue avec
le flasque de guidage.
[0039] De préférence encore, les premier et deuxième
éléments en saillie s’assemblent par encastrement l’un
dans l’autre.
[0040] De préférence également, la pièce d’espace-
ment est positionnée autour ou à l’intérieur du premier
et/ou du deuxième élément en saillie.
[0041] Dans encore une autre variante de réalisation,
l’une des extrémités de la pièce d’espacement vient en
butée contre le premier élément en saillie et l’autre des
extrémités de la pièce d’espacement vient en butée con-
tre le deuxième élément en saillie.
[0042] De préférence, alors, la pièce d’espacement est
creuse et présente une section intérieure polygonale
avec une encoche longitudinale disposée au niveau de
chaque segment de la section intérieure polygonale, à
l’exception de l’un de ces segments. Par ailleurs, le pre-
mier élément en saillie présente une section extérieure
polygonale avec plusieurs saillies longitudinales de lon-
gueurs différentes disposées chacune au niveau de l’un
des segments de la section extérieure polygonale, de
sorte que l’une des saillies longitudinales vient en butée
contre l’une des extrémités de la pièce d’espacement au
niveau du segment de la section intérieure polygonale
qui ne présente pas d’encoche longitudinale.
[0043] Alternativement, le premier élément en saillie
est creux et présente une section intérieure polygonale
avec plusieurs encoches longitudinales de longueurs dif-
férentes disposées chacune au niveau d’un des seg-
ments de la section intérieure polygonale. Par ailleurs,
la pièce d’espacement présente une section extérieure
polygonale avec une saillie longitudinale disposée au ni-
veau de l’un des segments de la section extérieure po-
lygonale, de sorte que l’une des extrémités de la saillie
longitudinale vient en butée contre l’extrémité de l’une
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des encoches longitudinales.
[0044] De préférence, pour les deux alternatives ci-
dessus, le deuxième élément en saillie est creux et pré-
sente une section intérieure polygonale avec une enco-
che longitudinale disposée au niveau de chaque seg-
ment de la section intérieure polygonale et en ce que le
premier élément en saillie ou la pièce d’espacement vient
s’encastrer dans ce deuxième élément en saillie.
[0045] Dans encore une autre variante de réalisation,
les moyens de jonction comprennent plusieurs premiers
éléments en saillie de longueurs différentes sur la face
de liaison du flasque de guidage, et le deuxième élément
comprend plusieurs deuxièmes éléments en saillie éven-
tuellement de longueurs différentes sur la face de liaison
de la joue. L’une des extrémités de la pièce d’espace-
ment coopère alors avec l’un des premiers éléments en
saillie par clipsage dans celui-ci, et l’autre des extrémités
de la pièce d’espacement coopère avec l’un des deuxiè-
mes éléments en saillie par clipsage dans celui-ci.
[0046] Ainsi, avec une même pièce d’espacement, on
peut faire varier l’écart entre la joue et le flasque de gui-
dage en fonction du premier élément en saillie et/ou du
deuxième élément en saillie choisis.
[0047] Dans encore une autre variante éventuellement
en combinaison avec l’une quelconque des précédentes,
la pièce d’espacement présente un moyen visuel de re-
pérer sa longueur.
[0048] Ce moyen visuel peut être une couleur, et/ou
un code inscrit sur la pièce d’espacement, et/ou ou la
forme extérieure de la pièce d’espacement.
[0049] De la sorte, le montage s’en trouve facilité, et
ce montage s’effectue plus rapidement. En effet, à une
configuration de montage donnée est associé un type de
pièce d’espacement identifié par ce moyen visuel de re-
connaissance.
[0050] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement et de manière com-
plète à la lecture de la description ci-après des variantes
préférées de réalisation, lesquelles sont données à titre
d’exemples non limitatifs, et en référence aux figures 1
à 8 annexés qui représentent schématiquement certai-
nes de ces diverses variantes.
[0051] Toutes les variantes décrites ci-après le sont
en référence au cas particulier d’un montage en confi-
guration neuve, à simple tablier.
[0052] Toutefois, l’ensemble de la description concer-
ne autant le montage en configuration rénovée qu’en
configuration neuve.
[0053] Par ailleurs, la description concerne autant la
configuration à simple tablier que celle à double tablier.
Comme il a déjà été expliqué plus haut, dans le premier
cas, la joue forme au moins partiellement embout de cais-
son, et dans le cas, la joue forme le flasque de guidage
d’un second moyen roulant d’occultation et/ou d’obscur-
cissement (par exemple le deuxième tablier d’un double
volet roulant) qui jouxte le premier moyen roulant d’oc-
cultation et/ou d’obscurcissement (par exemple le pre-
mier tablier d’un double volet roulant).

[0054] La figure 1 représente schématiquement le dis-
positif de l’invention en perspective éclatée, dans le cas
particulier d’un montage en configuration neuve.
[0055] Au centre est représenté classiquement le cais-
son 2 qui est généralement constitué de différents profils,
par exemple en PVC. Ce caisson 2 est destiné à recevoir
l’axe autour duquel le tablier du volet roulant s’enroule.
[0056] En les deux extrémités respectives de ce cais-
son 2, on retrouve les éléments du dispositif de montage
de l’invention qui sont décrits ci-dessous.
[0057] Le flasque de guidage 1 permet notamment de
supporter tout ou partie du mécanisme d’enroulement,
notamment l’axe du tablier et des paliers non représen-
tés. Il peut également assurer le montage de l’organe de
manoeuvre tel qu’une poulie ou un treuil.
[0058] Ce flasque de guidage est relié à une joue 3
formant au moins partiellement embout de l’ensemble.
Un embout supplémentaire 26 de profil du caisson 2 peut
éventuellement être ajouté contre la face de liaison de
la joue 3, c’est-à-dire la face tournée vers l’extérieur du
caisson 2.
[0059] Eventuellement, entre le flasque de guidage 1
et la joue 3 peuvent être interposés une interface de fixa-
tion 24 et/ou un élément isolant 25.
[0060] L’ensemble peut alors être fixé dans l’emplace-
ment réservé à cet effet par l’intermédiaire des pattes de
fixation 27 aux deux extrémités.
[0061] Comme on peut le voir sur cette figure 1, de
façon non détaillée, le flasque de guidage 1 et la joue 3
sont reliés par des moyens de jonction qui comprennent
notamment des éléments en saillie 4 en forme de plots
et disposés sur la face de liaison du flasque de guidage
1, c’est-à-dire la face du flasque de guidage 1 tournée
vers l’extérieur du caisson 2, et comprennent également
des pièces d’espacement 6.
[0062] De préférence, quatre éléments en saillie 4 et
pièces d’espacements 6 sont disposés aux quatre coins
du flasque de guidage 1 dont la forme d’ensemble est
sensiblement carrée ou rectangulaire.
[0063] Les détails de ces moyens de jonction entre le
flasque de guidage 1 et la joue 3 sont décrits plus en
détail dans les figures 2 à 8, correspondant à différentes
variantes de réalisation.
[0064] Les figures 2a à 2c correspondent à une pre-
mière variante de réalisation dans laquelle la pièce d’es-
pacement 6, telle une entretoise, est disposée d’une part
autour de l’élément en saillie 4 présent sur la face de
liaison 1a du flasque de guidage 1, et d’autre part autour
d’un autre élément en saillie 5 disposé sur la face de
liaison 3a de la joue 3, c’est-à-dire la face de la joue 3
tournée vers l’intérieur du caisson 2 représenté à la figure
1.
[0065] La figure 2a représente donc l’assemblage du
flasque de guidage 1 et de la joue 3 dans cet exemple
de réalisation, en perspective éclatée.
[0066] La figure 2b représente schématiquement cet
assemblage en coupe transversale.
[0067] Dans les figures 2a et 2b sont représentés en
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partie supérieure les moyens de jonction comprenant
l’élément en saillie 4, la pièce d’espacement 6 et l’élé-
ment en saillie 5, et en partie inférieure l’élément en saillie
4’, la pièce d’espacement 6’ et l’élément en saillie 5’.
[0068] La figure 2c représente en détail l’assemblage
par les moyens de jonction constitués par l’élément en
saillie 4, la pièce d’espacement 6 et l’élément en saillie
5 de la partie supérieure de l’assemblage représenté en
figure 2a.
[0069] On voit donc dans cet exemple qu’une première
extrémité 6a de la pièce d’espacement vient en butée
contre la face de liaison 3a de la joue 3. Par ailleurs, la
deuxième extrémité 6b de cette pièce d’espacement 6
vient en butée contre la face de liaison d’espacement 1a
du flasque de guidage 1.
[0070] Le réglage de l’écartement entre le flasque de
guidage 1 et la joue 3 peut donc être réalisé par l’utilisa-
tion de pièces d’espacement de différente longueur, la
longueur pouvant être facilement repérable pour l’as-
sembleur, par exemple par l’utilisation d’un code cou-
leurs, ou encore d’un code inscrit (par exemple gravé)
sur la pièce d’espacement, ou encore un code de formes.
[0071] Sur la figure 2b est également représentée une
coulisse 28 dont le rôle est d’assurer le guidage en mon-
tée ou descente, c’est-à-dire en enroulement ou en dé-
roulement, du tablier.
[0072] Dans cet exemple de réalisation, les éléments
en saillie 4 et 5 sont de type plots cylindriques creux.
Bien sûr, ils pourraient tout autant être cylindriques
pleins. Ils pourraient également être de forme sensible-
ment conique pour assurer le montage par encastrement
dans les extrémités respectives de la pièce d’espace-
ment 6. Par ailleurs, la forme sensiblement conique de
ces plots ou éléments en saillie 4, 5, facilite le position-
nement de la joue 3 sur le flasque de guidage 1.
[0073] Les figures 3a à 3c représentent schématique-
ment, dans différents modes de représentation équiva-
lents aux modes de représentation utilisés respective-
ment pour les figures 2a à 2c, une autre variante de réa-
lisation qui diffère de la précédente en ce que la pièce
d’espacement 6 n’est plus disposée autour des éléments
en saillie 4 et 5, mais à l’intérieur de ceux-ci.
[0074] Autrement dit, dans la variante de réalisation
décrite précédemment relativement aux figures 2a et 2b,
l’assemblage de l’extrémité 6a de la pièce d’espacement
6 avec l’élément en saillie 5 de la face de liaison 3a de
la joue 3, est un assemblage par encastrement du type
femelle-mâle dans lequel l’extrémité 6a de la pièce d’es-
pacement 6 joue le rôle de l’élément femelle et l’élément
en saillie 5 joue le rôle de l’élément mâle. De même,
l’assemblage de l’extrémité 6b de la pièce d’espacement
6 avec l’élément en saillie 4 de la face de liaison 1a de
la face de guidage 1, est un assemblage par encastre-
ment du type femelle-mâle dans lequel l’extrémité 6b de
la pièce d’espacement joue le rôle de l’élément femelle
et l’élément en saillie 4 joue le rôle de l’élément mâle.
[0075] Alors que dans cette autre variante de réalisa-
tion décrite relativement aux figures 3a à 3c, c’est bien

le type d’assemblage inverse qui est utilisé. En effet, l’as-
semblage de l’extrémité 6a avec l’élément en saillie 5 de
la face de liaison 3a de la joue 3, est un assemblage par
encastrement du type mâle-femelle dans lequel l’extré-
mité 6a de la pièce d’espacement joue le rôle d’élément
mâle et l’élément en saillie 5 joue le rôle de l’élément
femelle. De même, l’assemblage de l’extrémité 6b de la
pièce d’espacement 6 avec l’élément en saillie 4 de la
face de liaison 1 a du flasque de guidage 1, est un as-
semblage par encastrement de type mâle-femelle dans
lequel l’extrémité 6b de la pièce d’espacement 6 joue le
rôle d’élément mâle et l’élément en saillie 4 joue le rôle
d’élément femelle.
[0076] Dans cette variante comme dans la précédente,
les extrémités 6a et 6b de la pièce d’espacement 6 vien-
nent respectivement en butée contre la face de liaison
3a de la joue 3 et contre la face de liaison 1a du flasque
de guidage 1.
[0077] Les mêmes considérations concernant la forme
cylindrique ou non de la pièce d’espacement 6, ainsi que
la forme de plot des éléments en saillie 4 et 5, s’appliquent
à cette variante de réalisation décrite relativement aux
figures 3a à 3c, que celles mentionnées ci-dessus rela-
tivement à la variante précédente décrite relativement
aux figures 2a et 2b.
[0078] La figure 4 représente encore une autre varian-
te de réalisation, en représentation détaillée de la coupe
transversale de l’assemblage.
[0079] Dans cet exemple, l’élément en saillie 4 du flas-
que de guidage 1 s’encastre dans l’élément en saillie 5
de la joue 3, et vient en butée contre l’extrémité 6b de la
pièce d’espacement 6. L’autre extrémité 6a de cette piè-
ce d’espacement 6 vient quant à elle en butée contre la
face de liaison 3a de la joue 3.
[0080] On a donc ici un assemblage de l’élément en
saillie 4 du flasque de guidage 1 et de l’élément en saillie
5 de la joue 3 par encastrement de type mâle-femelle,
dans lequelle l’élément en saillie 4 joue le rôle d’élément
mâle et l’élément en saillie 5 joue le rôle d’élément fe-
melle.
[0081] Une configuration inverse, dans laquelle l’as-
semblage serait du type femelle-mâle, est bien sûr tout
à fait possible. La pièce d’espacement 6 serait alors dis-
posée à l’intérieur de l’élément en saillie 4 du flasque de
guidage 1, au lieu d’être disposée à l’intérieur de l’élé-
ment en saillie 5 de la joue 3, et viendrait en butée contre
la face de liaison 1 a du flasque de guidage 1.
[0082] Egalement, il est possible d’envisager une con-
figuration d’assemblage élément en saillie (4) avec élé-
ment en saillie (5) de type mâle-femelle ou femelle-mâle,
dans laquelle la pièce d’espacement serait cette fois dis-
posée autour de élément en saillie (4 ou 5) jouant le rôle
de l’élément mâle, au lieu d’être disposée à l’intérieur de
l’élément en saillie (4 ou 5) jouant le rôle de l’élément
femelle comme c’est le cas dans la figure 4.
[0083] Ici encore, les mêmes considérations que pré-
cédemment s’appliquent, concernant la forme cylindri-
que ou non de la pièce d’espacement 6, ainsi que la
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forme de plot des éléments en saillie 4 et 5.
[0084] Les figures 5a et 5b représentent schématique-
ment encore une autre variante de réalisation, respecti-
vement en perspective éclatée et en coupe transversale
détaillée.
[0085] Dans cette variante, la pièce d’espacement 6
présente un décrochement intérieur et extérieur 7, avec
une face de décrochement externe 7a et une face de
décrochement interne 7b.
[0086] L’extrémité 6b de la pièce d’espacement 6 est
disposée autour de l’élément en saillie 4 du flasque de
guidage 1, jusqu’à ce que la face de décrochement in-
terne 7b vienne en butée contre l’extrémité de cet élé-
ment en saillie 4.
[0087] Par ailleurs, l’extrémité 6a de la pièce d’espa-
cement 6 est disposée autour de l’élément en saillie 5
de la joue 3, jusqu’à ce que cette extrémité 6a vienne en
butée contre la face de liaison 3a de la joue 3.
[0088] L’élément en saillie 5 de la joue 3 et l’élément
en saillie 4 du flasque de guidage 1 sont assemblés par
encastrement de type mâle-femelle, dans lequel l’élé-
ment en saillie 5 joue le rôle de l’élément mâle et l’élément
en saillie 4 joue le rôle de l’élément femelle.
[0089] L’inverse, c’est-à-dire un assemblage de l’élé-
ment en saillie 5 de la joue 3 et de l’élément en saillie 4
du flasque de guidage 1 par encastrement de type fe-
melle-mâle, dans lequel l’élément en saillie 5 joue le rôle
de l’élément femelle et l’élément en saillie 4 joue le rôle
de l’élément mâle, est bien sûr tout à fait possible. Dans
ce cas, la position du décrochement 7 sur la pièce d’es-
pacement 6 est inversée de façon à ce que l’extrémité
de l’élément en saillie 5 de la joue 3 vienne en butée
contre la face de décrochement interne 7b de la pièce
d’espacement.
[0090] Cette configuration présente notamment
l’avantage de permettre un déport important entre la joue
3 et le flasque de guidage 1, même si les éléments en
saillie respectifs 4 et 5 sont courts, tout en renforçant la
tenue de l’assemblage.
[0091] Les figures 6a et 6b représentent schématique-
ment encore une autre variante de réalisation, respecti-
vement en perspective éclatée et en coupe transversale
détaillée.
[0092] Cette variante de réalisation diffère seulement
de la précédente en ce que la pièce d’espacement 6 vient
se positionner autour de l’un seulement des éléments en
saillie 4, 5, au niveau de l’une 6a de ces deux extrémités
6a, 6b.
[0093] Par conséquent, l’assemblage élément en
saillie 4 ou 5 avec la pièce d’espacement 6, qui était
toujours un encastrement du type mâle-femelle dans la
variante décrite précédemment relativement aux figures
5a et 5b, est ici du type mâle-femelle pour l’un des élé-
ments en saillie 5 et femelle-mâle pour l’autre 4.
[0094] Dans ce cas, le déport entre la joue 3 et le flas-
que de guidage 1 peut être encore plus important, puis-
que l’assemblage par encastrement direct d’un des élé-
ments en saillie 4, 5 dans l’autre n’est plus nécessaire.

[0095] Ce déport peut être d’autant plus important que
l’on augmente l’épaisseur (et non la hauteur) du décro-
chement 7 dans la pièce d’espacement 6, c’est-à-dire la
distance entre la face de décrochement interne 7a et la
face de décrochement externe 7b.
[0096] On notera que la partie de la pièce d’espace-
ment 6 du côté de son extrémité 6b est représentée plei-
ne. Elle pourrait cependant tout autant être creuse, com-
me c’est le cas pour la partie de cette pièce d’espacement
6 du côté de son extrémité 6a.
[0097] Il va également de soi que la configuration in-
verse est possible, dans laquelle l’extrémité mâle 6b de
la pièce d’espacement 6 s’encastre dans un élément en
saillie 5 de la joue 3 qui est creux, et élément en saillie
4 du flasque de guidage 1 s’encastre dans l’extrémité
femelle 6a de cette pièce d’espacement 6.
[0098] Les figures 7a et 7b représentent schématique-
ment encore une autre variante de réalisation, respecti-
vement en perspective éclatée et en coupe transversale
détaillée.
[0099] Dans cette variante de réalisation, l’élément en
saillie 5 de la joue 3 présente une forme de plot à section
polygonale. A la base de cet élément en saillie 5, et au
niveau de chaque segment du polygone définissant une
face sur l’extérieur de l’élément en saillie 5, sont dispo-
sées des saillies longitudinales de longueurs différentes.
Ainsi, la saillie longitudinale 10 disposée à la base de la
face 13 est de longueur inférieure à la longueur de la
saillie longitudinale 11 disposée à la base de la face 14.
Celle-ci est elle-même de longueur inférieure à la lon-
gueur de la saillie longitudinale 12 disposée à la base de
la face 15, et ainsi de suite sur tout ou partie du pourtour
de l’élément en saillie 5 de la joue 3.
[0100] Par ailleurs, la pièce d’espacement 6 est creu-
se, et présente une section intérieure polygonale. Au ni-
veau de chaque segment du polygone définissant une
face sur l’intérieur de la pièce d’espacement 6, sont dis-
posées des encoches longitudinales 8, sauf au niveau
d’un seul de ces segments qui définit une face 9 sans
encoche sur l’intérieur de la pièce d’espacement 6.
[0101] De la sorte, en positionnant, par son extrémité
6a, la pièce d’espacement 6 de sorte que la face sans
encoche 9 se présente au niveau d’une des faces 13,
14, 15 du pourtour de l’élément en saillie 5 de la joue 3,
on peut assembler cette pièce d’espacement 6 avec l’élé-
ment en saillie 5 de la joue 3 par encastrement du type
femelle-mâle dans lequel la pièce d’espacement 6 joue
le rôle de l’élément femelle et l’élément en saillie 5 joue
le rôle de l’élément mâle, jusqu’à ce que la pièce d’es-
pacement 6 vienne en butée, par son extrémité 6a et au
niveau de sa face sans encoche 9, contre l’extrémité
d’une des saillies longitudinales 10, 11, 12.
[0102] Dans l’exemple particulier de la figure 7b, l’ex-
trémité 6a de la pièce d’espacement 6 vient en butée, au
niveau de sa face intérieure sans encoche 9, contre l’ex-
trémité de la saillie longitudinale 12 disposée sur l’une
13 des faces extérieures 13, 14, 15 de l’élément en saillie
5 de la joue 3.
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[0103] Les autres saillies longitudinales 10, 11 présen-
tes sur les autres faces extérieures de l’élément en saillie
5 peuvent être de longueur supérieure ou inférieure à
celle de la saillie longitudinale 12. Si elles sont de lon-
gueur inférieure, comme c’est le cas de la saillie longitu-
dinale 10, elles ne pénètrent pas dans la pièce d’espa-
cement 6. Si elles sont de longueur supérieure, elles ne
gênent pas l’encastrement de l’élément en saillie 5 dans
la pièce d’espacement 6, car elles pénètrent dans les
encoches longitudinales 8 présentes au niveau des dif-
férentes faces de l’intérieur de la pièce d’espacement 6,
sauf de la face 9.
[0104] Ainsi, en fonction de la longueur de la saillie
longitudinale 10, 11, 12 de la face 13, 14, 15 du pourtour
de l’élément en saillie 5, on peut varier l’écartement entre
la joue 3 et le flasque de guidage 1.
[0105] Eventuellement, on peut combiner la sélection
de la saillie longitudinale 10, 11, 12 de la longueur ap-
propriée avec une pièce d’espacement 6 de longueur
variable, on augmente encore les possibilités de réglage
de l’écartement entre la joue 3 et le flasque de guidage 1.
[0106] Dans cette variante de réalisation, l’élément en
saillie 4 présent sur la face de liaison 1 a du flasque de
guidage 1 est également creux, avec une section inté-
rieure polygonale, identique à celle de l’intérieur de la
pièce d’espacement 6, à l’exception du fait que toutes
ses faces intérieures définies par les différents segments
du polygone sont pourvues d’une encoche longitudinale
16.
[0107] Ainsi, comme il est représenté à la figure 7b,
l’élément en saillie 5 de la joue 3 peut s’encastrer jusque
dans l’élément en saillie 4 du flasque de guidage 1, pour
assurer l’assemblage, l’autre extrémité 6b de la pièce
d’espacement 6 venant en butée contre l’extrémité de
l’élément en saillie 4.
[0108] Bien sûr, une configuration inverse est envisa-
geable, dans laquelle l’élément en saillie creux est l’élé-
ment en saillie 5 de la face de liaison 3a de la joue 3, et
l’élément en saillie qui s’encastre dans la pièce d’espa-
cement 6 est l’élément en saillie 4 de la face de liaison
1a du flasque de guidage 1.
[0109] Egalement, il peut être envisagé une configu-
ration symétrique dans laquelle l’élément en saillie 5 de
la joue 3 est creux, avec une section intérieure polygo-
nale, et la pièce d’espacement 6 présente une section
extérieure polygonale.
[0110] Dans ce cas, l’élément en saillie 5 présente en
son intérieur, au niveau de chacune des faces intérieures
définies par les segments du polygone intérieur, des en-
coches de longueur différentes. Par ailleurs, la pièce
d’espacement 6 présente sur une seule de ses faces
extérieures définies par les segments du polygone exté-
rieur, une saillie longitudinale.
[0111] De la sorte, en choisissant de présenter cette
seule saillie longitudinale présente sur le pourtour de la
pièce d’espacement 6 au niveau de l’une particulière des
encoches présentes à l’intérieur de l’élément en saillie
5, on varie l’endroit en lequel l’extrémité 6a de la pièce

d’espacement vient en butée contre le fond de l’encoche
choisie dans l’élément en saillie 5. On varie donc ainsi
l’écartement entre la joue 3 et le flasque de guidage 1.
[0112] Une autre variante de réalisation est représen-
tée schématiquement à la figure 8, en perspective écla-
tée.
[0113] Dans cette variante, la pièce d’espacement pré-
sente des pattes 21 et 20 en ses extrémités respectives
6b et 6a, destinées à assurer un clipsage dans les élé-
ments en saillie respectifs 4, 4’ et 5, 5’ de la face de
liaison 1a du flasque de guidage 1 et la face de liaison
3a de la joue 3.
[0114] Les éléments en saillie 4, 4’ sont regroupés en
une zone de la face de liaison 1a du flasque de guidage
1, en vis-à-vis d’une zone de la face de liaison 3a de la
joue 3 en laquelle sont regroupés des éléments en saillie
5, 5’.
[0115] Les éléments en saillie dans l’un ou l’autre des
groupes 4, 4’ et 5, 5’, ou dans les deux groupes, présen-
tent des longueurs variables.
[0116] Ainsi, en choisissant l’élément en saillie 4 ou 4’
approprié dans le groupe d’éléments en saillie 4, 4’ de
la face de liaison 1 a du flasque de guidage 1, ou en
choisissant l’élément en saillie 5 ou 5’ approprié dans le
groupe d’éléments en saillie 5, 5’ de la face de liaison 3a
de la joue 3, ce qui revient au même, on peut choisir
l’écartement approprié entre le flasque de guidage 3 et
la joue 3.
[0117] L’ensemble de la description ci-dessus est don-
né à titre d’exemple et n’est pas limitatif de l’invention.
[0118] En particulier, les exemples de réalisation qui
ont été décrit ci-dessus sont indépendants du montage
en configuration neuve ou rénovée.
[0119] De même, toutes les explications ci-dessus ont
été données relativement à l’assemblage d’un flasque
de guidage et d’une joue, sans distinction entre le cas
où la joue forme au moins partiellement embout du cais-
son, et le cas où la joue forme flasque de guidage d’un
autre moyen d’enroulement juxtaposé au premier moyen
d’enroulement dans le cas d’une configuration à double
tablier. Par conséquent, ces explications sur les assem-
blages sont applicables tant au premier qu’au deuxième
cas.
[0120] Il est effectivement rappelé que le terme joue
utilisé ne limite pas l’invention à l’assemblage d’un flas-
que de guidage avec une joue formant (au moins partiel-
lement) embout de coffre. Ce terme est également utilisé
pour dénommer un second flasque de guidage qui jouxte
le premier flasque de guidage dans une configuration à
double tablier.
[0121] Ainsi, l’invention concerne également l’assem-
blage d’un premier flasque de guidage d’un premier ta-
blier avec un second flasque de guidage d’un second
tablier dans une configuration à double tablier.
[0122] Egalement, le nombre d’éléments en saillie ou
de groupes d’éléments en saillie sur la face de liaison de
la joue 3 et/ou du flasque de guidage 1, n’est pas limitatif
de l’invention. Idéalement, on prévoit un élément en
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saillie ou un groupe d’éléments en saillie en les 4 coins
de la joue 3 et/ou du flasque de guidage 1 qui sont de
forme d’ensemble sensiblement carrée ou rectangulaire.

Revendications

1. Dispositif de montage d’un mécanisme d’enroule-
ment d’au moins un premier moyen roulant d’occul-
tation et/ou d’obscurcissement d’une ouverture, no-
tamment un volet roulant, dans un caisson (2), ledit
dispositif comprenant au moins un flasque de gui-
dage (1) destiné à guider l’enroulement et le dérou-
lement dudit premier moyen roulant d’occultation
et/ou d’obscurcissement, ledit flasque de guidage
(1) étant relié par sa face de liaison (1a) à la face de
liaison (3a) d’une joue (3), par l’intermédiaire de
moyens de jonction,
caractérisé en ce que lesdits moyens de jonction
comprennent :

- un premier élément en saillie en forme de plot
(4) faisant partie de la face de liaison (1a) dudit
flasque de guidage (1),
- au moins une pièce d’espacement (6) présen-
tant une première extrémité (6b) coopérant avec
ledit premier élément en saillie en forme de plot
(4),
- un deuxième élément en saillie (5) en forme
de plot faisant partie de ladite face de liaison
(3a) de ladite joue (3), ledit deuxième élément
en saillie (5) en forme de plot coopérant avec la
deuxième extrémité (6a) de ladite pièce d’espa-
cement (6), opposée à ladite première extrémité
(6b),

en sorte d’assurer l’assemblage de ladite joue (3)
avec ledit flasque de guidage (1) et le positionne-
ment de ladite joue (3) par rapport audit flasque de
guidage (1) tout en réglant l’espacement entre cette
dite joue (3) et ce dit flasque de guidage (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la joue (3) forme au moins partiellement em-
bout dudit caisson (2)

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la joue (3) forme le flasque de guidage d’un
autre moyen roulant d’occultation et/ou d’obscurcis-
sement juxtaposé au premier moyen roulant d’oc-
cultation et/ou d’obscurcissement.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les premier et deuxième
éléments en saillie (4, 5) s’assemblent par encastre-
ment l’un dans l’autre.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications

1 à 4, caractérisé en ce que la deuxième extrémité
(6a) de la pièce d’espacement (6) vient en butée
contre la face de liaison (3a) de la joue (3) lorsque
la première extrémité (6b) de ladite pièce d’espace-
ment (6) vient en butée contre la face de liaison (1a)
du flasque de guidage (1).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la deuxième extrémité
(6a) de la pièce d’espacement (6) vient en butée
contre le deuxième élément en saillie.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que l’une des deux extré-
mités (6a, 6b) de la pièce d’espacement (6) est po-
sitionnée autour ou à l’intérieur de l’un des premier
et deuxième éléments en saillie (4, 5).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que l’autre des deux extrémités (6a, 6b) de la
pièce d’espacement (6) est positionnée autour ou à
l’intérieur de l’autre des premier et deuxième élé-
ments en saillie (4, 5).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que l’ensemble de la pièce d’espacement (6) est
positionné autour ou à l’intérieur de l’un des premier
et/ou deuxième éléments en saillie (4, 5).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisée en ce que la pièce d’espacement
(6) est fendue longitudinalement.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la pièce d’espacement
(6) présente un décrochement (7) en son extérieur
et/ou en son intérieur.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que l’un des premier et deuxième éléments en
saillie (4, 5) vient en butée contre une des faces in-
térieure et extérieure (7a, 7b) du décrochement (7)
de la pièce d’espacement (6), et l’autre de ces dits
éléments en saillie (4, 5) vient en butée contre l’autre
desdites faces intérieure et extérieure (7a, 7b) dudit
décrochement (7) de ladite pièce d’espacement (6).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
11 à 12, caractérisé en ce que les premier et
deuxième éléments en saillie (4, 5) s’assemblent par
encastrement l’un dans l’autre.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
11 à 13, caractérisé en ce que la pièce d’espace-
ment (6) est positionnée autour ou à l’intérieur du
premier et/ou deuxième élément en saillie (4, 5).

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
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1 à 3, caractérisé en ce que l’une des extrémités
(6a, 6b) de la pièce d’espacement (6) vient en butée
contre le premier élément en saillie (4, 5), et l’autre
desdites extrémités de ladite pièce d’espacement (6)
vient en butée contre le deuxième élément en saillie
(4, 5).

16. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé en
ce que la pièce d’espacement (6) est creuse et pré-
sente une section intérieure polygonale avec une
encoche longitudinale (8) disposée au niveau de
chaque segment sauf un (9) de ladite section inté-
rieure polygonale, et en ce que le premier élément
en saillie (4, 5) présente une section extérieure po-
lygonale avec plusieurs saillies longitudinales (10,
11, 12) de longueurs différentes disposées chacune
au niveau de l’un des segments (13, 14, 15) de ladite
section extérieure polygonale, de sorte que l’une
(10) desdites saillies longitudinales (10, 11, 12) vient
en butée contre l’une des extrémités (6a, 6b) de la-
dite pièce d’espacement (6) au niveau dudit segment
(9) de ladite section intérieure polygonale qui ne pré-
sente pas d’encoche longitudinale.

17. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé en
ce que le premier élément en saillie (4, 5) est creux
et présente une section intérieure polygonale avec
plusieurs encoches longitudinales de longueurs dif-
férentes disposées chacune au niveau d’un des seg-
ments de ladite section intérieure polygonale, et en
ce que la pièce d’espacement (6) présente une sec-
tion extérieure polygonale avec une saillie longitudi-
nale disposée au niveau de l’un des segments de
ladite section extérieure polygonale, de sorte que
l’une des extrémités de ladite saillie longitudinale
vient en butée contre l’extrémité de l’une desdites
encoches longitudinales.

18. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
16 et 17, caractérisé en ce que le deuxième élé-
ment en saillie (4, 5) est creux et présente une sec-
tion intérieure polygonale avec une encoche longi-
tudinale (16) disposée au niveau de chaque seg-
ments de ladite section intérieure polygonale, et en
ce que le premier élément en saillie (4, 5) ou la pièce
d’espacement (6) vient s’encastrer dans ledit
deuxième élément en saillie (4, 5).

19. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les moyens de jonction
comprennent plusieurs premiers éléments en saillie
(4, 4’) de longueur différente sur la face de liaison
(1a) du flasque de guidage, et en ce que le deuxième
élément comprend plusieurs deuxièmes éléments
en saillie (5, 5’) sur la face de liaison (3b) de la joue
(3), et en ce que l’une des extrémités (6a, 6b) de la
pièce d’espacement (6) coopère avec l’un desdits
premiers éléments en saillie (4, 4’) par clipsage dans

ce dit premier élément en saillie (4, 4’), et l’autre des-
dites extrémités (6a, 6b) de ladite pièce d’espace-
ment (6) coopère avec l’un desdits deuxièmes élé-
ments en saillie (5, 5’) par clipsage dans ce dit
deuxième élément en saillie (5, 5’).

20. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la pièce d’es-
pacement (6) présente un moyen visuel de repérer
sa longueur.

21. Dispositif selon la revendication 20, caractérisé en
ce que ledit moyen visuel est une couleur et/ou un
code inscrit sur la pièce d’espacement (6) et/ou la
forme extérieure de la pièce d’espacement (6).

Patentansprüche

1. Vorrichtung zur Montage eines Mechanismus zum
Aufrollen mindestens eines ersten rollenden Mittels
zur Verdunkelung und/oder Abdeckung einer Öff-
nung, insbesondere eines Rolladens, in einen Kas-
ten (2), wobei die Vorrichtung mindestens einen Füh-
rungsflansch (1) umfaßt, der dazu bestimmt ist, das
Aufrollen und Abrollen des ersten rollenden Mittels
zur Verdunkelung und/oder Abdeckung zu führen,
wobei der Führungsflansch (1) mit seiner Verbin-
dungsfläche (1a) mit der Verbindungsfläche (3a) ei-
ner Wange (3) mit Hilfe von Verbindungsmitteln ver-
bunden ist,
dadurch gekennzeichnet, daß die Verbindungs-
mittel umfassen:

- ein erstes vorspringendes Element in der Form
von Kontaktstiften (4), das der Verbindungsflä-
che (1a) des Führungsflansches (1) angehört,
- mindestens ein Abstandselement (6), das ein
erstes Ende (6b) aufweist, das mit dem ersten
vorspringenden Element in der Form von Kon-
taktstiften (4) zusammenwirkt,
- ein zweites vorspringendes Element in der
Form von Kontaktstiften (5), das der Verbin-
dungsfläche (3a) der Wange (3) angehört, wo-
bei dieses zweite vorspringende Element in der
Form von Kontaktstiften (5) mit dem zweiten En-
de (6a) des Abstandselements (6) zusammen-
wirkt, das dem ersten Ende (6b) gegenüber liegt,
um die Verbindung der Wange (3) mit dem Füh-
rungsflansch (1) und die Positionierung der
Wange (3) in Bezug zum Führungsflansch (1)
sicherzustellen, wobei der Abstand zwischen
dieser Wange (3) und diesem Führungsflansch
(1) eingestellt wird.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Wange (3) zumindest teilweise
ein Ansatzstück des Kastens (2) bildet.
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3. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Wange (3) den Führungsflansch
eines weiteren Rollmittels zur Verdunkelung
und/oder Abdeckung bildet, das neben dem ersten
Rollmittel zur Verdunkelung und/oder Abdeckung
angeordnet ist.

4. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, daß das erste und das
zweite vorspringende Element (4, 5) durch Ineinan-
derstecken zusammengefügt werden.

5. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, daß das zweite Ende (6a)
des Abstandsstücks (6) an der Verbindungsfläche
(3a) der Wange (3) anschlägt, wenn das erste Ende
(6b) des Abstandsstücks (6) an der Verbindungsflä-
che (1a) des Führungsflansches (1) anschlägt.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, daß das zweite Ende (6a)
des Abstandsstücks (6) am zweiten vorspringenden
Element anschlägt.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, daß eines der beiden En-
den (6a, 6b) des Abstandsstücks (6) um oder inner-
halb eines der ersten und zweiten vorspringenden
Elemente (4, 5) angeordnet ist.

8. Vorrichtung nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das andere der beiden Enden (6a,
6b) des Abstandsstücks (6) um oder innerhalb des
anderen der ersten und zweiten vorspringenden Ele-
mente (4, 5) angeordnet ist.

9. Vorrichtung nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Einheit des Abstandsstücks (6)
um oder innerhalb eines der ersten und/oder zweiten
vorspringenden Elemente (4, 5) angeordnet ist.

10. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, daß das Abstandsstück (6)
längs gespalten ist.

11. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, daß das Abstandsstück (6)
innen und/oder außen einen Absatz (7) aufweist.

12. Vorrichtung nach Anspruch 11, dadurch gekenn-
zeichnet, daß eines der ersten und zweiten vor-
springenden Elemente (4, 5) an einer der Innen- und
Außenseiten (7a, 7b) des Absatzes (7) des Ab-
standsstücks (6) anschlägt, und das andere dieser
vorspringenden Elemente (4, 5) an der anderen der
Innen- und Außenflächen (7a, 7b) des Absatzes (7)
des Abstandsstückes (6) anschlägt.

13. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 11 bis 12,
dadurch gekennzeichnet, daß die ersten und zwei-
ten vorspringenden Elemente (4, 5) durch Ineinan-
derstecken zusammengefügt werden.

14. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 11 bis 13,
dadurch gekennzeichnet, daß das Abstandsstück
(6) um oder innerhalb des ersten und/oder zweiten
vorspringenden Elements (4, 5) angeordnet ist.

15. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, daß eines der Enden (6a,
6b) des Abstandsstücks (6) am ersten vorspringen-
den Element (4, 5) und das andere der Enden des
Abstandsstücks (6) am zweiten vorspringenden Ele-
ment (4, 5) anschlägt.

16. Vorrichtung nach Anspruch 15, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das Abstandsstück (6) hohl ist und
einen polygonalen Innenquerschnitt mit einer Längs-
kerbe (8) aufweist, die im Bereich jedes Segments
des polygonalen Innenquerschnitts mit Ausnahme
von einem (9) angeordnet ist, und daß das erste vor-
springende Element (4, 5) einen polygonalen Au-
ßenquerschnitt mit mehreren Längsvorsprüngen
(10, 11, 12) unterschiedlicher Längen aufweist, die
jeweils im Bereich eines der Segmente (13, 14, 15)
des polygonalen Außenquerschnitts angeordnet
sind, so daß einer (10) der Längsvorsprünge (10,
11, 12) an einem der Enden (6a, 6b) des Abstands-
stücks (6) im Bereich des Segments (9) des polygo-
nalen Innenquerschnitts, das keine Längskerbe auf-
weist, anschlägt.

17. Vorrichtung nach Anspruch 15, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das erste vorspringende Element (4,
5) hohl ist und einen polygonalen Innenquerschnitt
mit mehreren Längskerben unterschiedlicher Län-
gen aufweist, die jeweils im Bereich eines der Seg-
mente des polygonalen Innenquerschnitts angeord-
net sind, und daß das Abstandsstück (6) einen po-
lygonalen Außenquerschnitt mit einem Längsvor-
sprung aufweist, der im Bereich eines der Segmente
des polygonalen Außenquerschnitts angeordnet ist,
so daß eines der Enden des Längsvorsprungs am
Ende einer der Längskerben zum Anschlag gelangt.

18. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 16 und 17,
dadurch gekennzeichnet, daß das zweite vorsprin-
gende Element (4, 5) hohl ist und einen polygonalen
Innenquerschnitt mit einer Längskerbe (16) auf-
weist, die im Bereich jedes der Segmente des poly-
gonalen Innenquerschnitts angeordnet ist, und daß
das erste vorspringende Element (4, 5) oder das Ab-
standsstück (6) in das zweite vorspringende Ele-
ment (4, 5) eingesteckt wird.

19. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
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durch gekennzeichnet, daß die Verbindungsmittel
mehrere erste vorspringende Elemente (4, 4’) unter-
schiedlicher Länge auf der Verbindungsfläche (1a)
des Führungsflansches umfassen, und daß das
zweite Element mehrere zweite vorspringende Ele-
mente (5, 5’) auf der Verbindungsfläche (3b) der
Wange (3) umfaßt, und daß eines der Enden (6a,
6b) des Abstandsstücks (6) mit einem der ersten vor-
springenden Elemente (4, 4’) durch Clipsen in dieses
erste vorspringende Element (4, 4’) und das andere
der Enden (6a, 6b) des Abstandsstücks (6) mit einem
der zweiten vorspringenden Elemente (5, 5’) durch
Clipsen in dieses zweite vorspringende Element (5,
5’) zusammenwirkt.

20. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß das Ab-
standsstück (6) ein visuelles Mittel zur Feststellung
seiner Länge aufweist.

21. Vorrichtung nach Anspruch 20, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das visuelle Mittel eine Farbe
und/oder ein in das Abstandsstück (6) eingeschrie-
bener Code und/oder die äußere Form des Ab-
standsstücks (6) ist.

Claims

1. A device for mounting a mechanism for rolling up,
into a box (2), at least one first rolling blackout and/or
darkening means, in particular a roller blind, for
blacking out and/or darkening an opening, said de-
vice comprising at least one guide plate (1) designed
to guide the rolling up and the unrolling of said first
rolling blackout and/or darkening means, said guide
plate (1) being connected via its link face (1a) to the
link face (3a) of a side plate (3), via join means;
said device being characterized in that said join
means comprise:

- a projecting first element in the shape of a stud
(4) that is a portion of said link face (1a) of said
guide plate (1);
- at least one spacer element (6) that has a first
end (6b) co-operating with said projecting first
element in the shape of a stud(4);
- a projecting second element in the shape of a
stud(5) that is a portion of said link face (3a) of
said side plate (3), said projecting second ele-
ment in the shape of a stud (5) co-operating with
the second end (6a) of said spacer element (6),
which second end is opposite from said first end
(6b);

so as to allow assembling together said side plate
(3) and said guide plate (1) and so as to allow posi-
tioning said side plate (3) relative to said guide plate

(1) while also adjusting the spacing between said
side plate (3) and said guide plate (1).

2. A device according to claim 1, characterized in that
the side plate (3) at least partially forms an end-piece
of said box (2).

3. A device according to claim 1, characterized in that
the side plate (3) forms the guide plate of another
rolling blackout and/or darkening means juxtaposed
to the first rolling blackout and/or darkening means.

4. A device according to any one of claims 1 to 3, char-
acterized in that the projecting first and second el-
ements (4, 5) are assembled together by fitting one
inside the other.

5. A device according to any one of claims 1 to 4, char-
acterized in that the second end (6a) of the spacer
element (6) comes into abutment against the link
face (3a) of the side plate (3) when the first end (6b)
of said spacer element (6) comes into abutment
against the link face (1a) of the guide plate (1) .

6. A device according to any one of claims 1 to 5, char-
acterized in that the second end (6a) of the spacer
element (6) comes into abutment against the pro-
jecting second element.

7. A device according to any one of claims 1 to 6, char-
acterized in that one of the two ends (6a, 6b) of the
spacer element (6) is positioned around or inside
one of the projecting first and second elements (4, 5).

8. A device according to claim 7, characterized in that
the other of the two ends (6a, 6b) of the spacer ele-
ment (6) is positioned around or inside the other of
the projecting first and second elements (4, 5).

9. A device according to claim 8, characterized in that
the entire spacer element (6) is positioned around
or inside one and/or the other of the projecting first
and second elements (4, 5).

10. A device according to any one of claims 1 to 9, char-
acterized in that the spacer element (6) is split lon-
gitudinally.

11. A device according to any one of claims 1 to 3, char-
acterized in that the spacer element (6) has a set-
back (7) in its outside and/or in its inside.

12. A device according to claim 11, characterized in
that one of the projecting first and second elements
(4, 5) comes into abutment against one of the inside
and outside faces (7a, 7b) of the setback (7) of the
spacer element (6), and the other of said projecting
elements (4, 5) comes into abutment against the oth-
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er of said inside and outside faces (7a, 7b) of said
setback (7) of said spacer element (6).

13. A device according to any one of claims 11 to 12,
characterized in that the first and second projecting
elements (4, 5) are assembled together by fitting one
inside the other.

14. A device according to any one of claims 11 to 13,
characterized in that the spacer element (6) is po-
sitioned around or inside one and/or the other of the
projecting first and second elements (4, 5).

15. A device according to any one of claims 1 to 3, char-
acterized in that one of the ends (6a, 6b) of the
spacer element (6) comes into abutment against the
projecting first element (4, 5) and the other of said
ends of said spacer element (6) comes into abutment
against the projecting second element (4, 5).

16. A device according to claim 15, characterized in
that the spacer element (6) is hollow and has a po-
lygonal inside section with a respective longitudinal
notch (8) disposed in each segment except one (9)
of said polygonal inside section, and in that the pro-
jecting first element (4, 5) has a polygonal outside
section with a plurality of longitudinal projections (10,
11, 12) of different lengths, each of which is disposed
at a respective one of the segments (13, 14, 15) of
said polygonal outside section, so that one (10) of
said longitudinal projections (10, 11, 12) comes into
abutment against one of the ends (6a, 6b) of said
spacer element (6) at said segment (9) of said po-
lygonal inside section that is not provided with a lon-
gitudinal notch.

17. A device according to claim 15, characterized in
that the projecting first element (4, 5) is hollow and
has a polygonal inside section with a plurality of lon-
gitudinal notches of different lengths, each of which
is disposed in a respective one of the segments of
said polygonal inside section, and in that the spacer
element (6) has a polygonal outside section with a
respective longitudinal projection disposed at one of
the segments of said polygonal outside section, so
that one of the ends of said longitudinal projection
comes into abutment against the end of one of said
longitudinal notches.

18. A device according to any one of claims 16 and 17,
characterized in that the projecting second element
(4, 5) is hollow and has a polygonal inside section
with a respective longitudinal notch (16) disposed in
each segment of said polygonal inside section, and
in that the projecting first element (4, 5) or the spacer
element (6) comes to engage in said projecting sec-
ond element (4, 5).

19. A device according to any one of claims 1 to 3, char-
acterized in that the join means include a plurality
of projecting first elements (4, 4’) of different lengths
on the link face (1a) of the guide plate, and in that
the second element comprises a plurality of project-
ing second elements (5, 5’) on the link face (3b) of
the side plate (3), and in that one of the ends (6a,
6b) of the spacer element (6) co-operates with one
of said projecting first elements (4, 4’) by clip-fasten-
ing in said projecting first element (4, 4’), and the
other of said ends (6a, 6b) of said spacer element
(6) co-operates with one of said projecting second
elements (5, 5’) by clip-fastening in said projecting
second element (5, 5’).

20. A device according to any preceding claim, charac-
terized in that the spacer element (6) has visible
means for identifying its length.

21. A device according to claim 20, characterized in
that said visible means are constituted by a color
and/or by a code on said spacer element (6) and/or
by the outside shape of the spacer element (6).
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